
Chambre des llepréseutauts, 

SÉA.NcR nu ~ Aonr tssr,. 

Pro1ogalion de la loi du 23 décembre t 882. relative à la division des 
eeara d'appel on seclious (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO.M DE LA CO\UllSSlO;x (t), PAR M. JACDBS. 

J'ai l'honneur de déposer un rapport 'au nom de la commission chargée 
d'examiner- le projet de loi portant prorogation de la loi du 23 décem 
bre 18821 relative à la division des cours d'appel en sections. 

Le projet de loi, qui a été adopté en commission, porte la prorogation 
jusqu'au ia octobre {888; la commission a été unanime potw vous en 
proposer l'adoption. 

Le Rapporteur, 

V. JACOBS. 

Le Président> 

T. DE LANTSHEERE. 

(') Projet de loi, n° 2li. 
(i) Lu commission était composée de ~ni. 06 L.\Nrs1u,sns, président; J&.coas, PATERNOSTRn, 

\VoEsTS, LIPPRNs, Biuur et Consssss. 
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